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Titre de sejour pour la france

Par aurore1, le 10/12/2013 à 19:53

bonjour,
j'ai un ami de nationalité tunisienne qui est en France sans papiers avec seulement un
passeport tunisien, que peut il faire au niveau des papiers pour pouvoir rester en France et
travailler
merci

Par domat, le 10/12/2013 à 20:09

bjr,
il doit retourner en tunisie pour demander un visa long séjour dans un consulat de france.
cdt

Par aurore1, le 10/12/2013 à 21:16

bonjour
merci de votre réponse, mais s'il retourne en tunisie pour aller chercher un visa long séjour
dans un consulat de France et qu'il ne l'obtient pas, il ne pourra plus revenir ???
merci

Par domat, le 11/12/2013 à 09:52

bjr,
il ne suffit pas de d'être en france sans visa pour régulariser sa situation.
et encore moins d'obtenir l'autorisation de travailler quand on connait la situation de l'emploi
en france à moins que votre ami ait un métier figurant dans la liste des métiers en "tension"
en france.
cdt
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